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Regeste
A. X.________/Service des automobiles et de la navigation | Confirmation du refus d'accorder au recourant une réduction de 75% de l'impôt sur son véhicule, qui fonctionne à la fois à l'essence et à l'éthanol. Ce véhicule n'est pas spécifiquement équipé pour l'usage d'un carburant naturel, puisqu'il fonctionne également à l'essence et partant, peut émettre au moins 120g de CO2 au km. Le recourant n'est pas non plus fondé à se prévaloir d'un droit acquis à la reconduction de la réduction de 50% dont il a bénéficié jusqu'au 31 décembre 2013, puisque son véhicule n'a jamais rempli les conditions générant un rabais de l'impôt, ni à invoquer la garantie des situations acquises, dès lors que l'octroi d'un rabais sur une taxe annuelle sur les véhicules ne présente en aucun cas un caractère d'irréversibilité, quand bien même celle-ci serait reconduite durant plusieurs années.
Erwägungen
E. 1
Le Tribunal cantonal connaît des recours contre les décisions et décisions sur recours rendues par les autorités administratives, lorsque la loi, comme c’est le cas en l’occurrence, ne prévoit aucune autre autorité pour en connaître (art. 92 al. 1 de la loi cantonale du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [ LPA-VD; RSV 173.36 ] ). En l’espèce, le recours a été interjeté dans la forme (art. 79 al. 1 et 99 LPA-VD) et le délai (art. 95 LPA-VD) prévus par la loi; il y a donc lieu d’entrer en matière.
E. 2
au km. Ce rabais sera automatiquement octroyé à tous les véhicules respectant cette norme» (Exposé des motifs et projet de loi sur la taxe des véhicules automobiles, des cyclomoteurs et des bateaux, n° 274, in Bulletin du Grand Conseil, 2005, p. 4558 et ss, not. 4570). L’art. 7 al. 1 LTVB, dans sa teneur actuelle, est issu d’un amendement du député Jean-Marc Chollet, à teneur duquel: « Je dépose un amendement que je qualifie de « généraliste ». S’il est accepté, il obligera le Conseil d’Etat à octroyer des rabais aux propriétaires de véhicules équipés de dispositifs limitant les émissions nocives. Cela concerne, d’une part, les véhicules hybrides, à essence et électriques, et, d’autre part, ceux équipés de filtres à particules qui permettent de réduire jusqu’à 99 % les émissions de particules fines » (Séance du 1 er novembre 2005, in BGC 2005 p. 4792). Le barème fixant le montant de la taxe pour les véhicules automobiles légers de transport fait l’objet de l’art.
E. 5
al. 1 RTVB, aux termes duquel il est perçu une taxe de base de 40 fr. puis: 0 fr.15 par kg jusqu'à 2000 kg CHF 0 fr.30 pour chaque kg supplémentaire (1 er tiret) puis: 2 fr. par kW jusqu'à 100 kW et CHF 3 fr. pour chaque kW supplémentaire (2 ème tiret). Selon l'art. 5 al. 2 RTVB, dans sa teneur en vigueur jusqu’au 31 décembre 2013 (ci-après aRTVB): La taxe est réduite de 50 % si les véhicules: a.           émettent moins de 120 g de CO² au km; b.           sont équipés pour les véhicules diesel d'un filtre à particules selon la                              réception par type (champ n° 30) et qui démontre le niveau d'émissions des                   gaz d'échappement du code d'émissions pour le permis de circulation B04              ou supérieur (champ n° 72); c.           le montage après coup d'un filtre à particules ne sera reconnu que si cette                      variante d'équipement est prévue sur la réception par type ou que le                                   détenteur apporte la preuve de la conformité du véhicule aux prescriptions               CE ou de l'ECE concernant les niveaux des émissions de gaz                               d'échappement et que ce véhicule satisfait également au code d'émissions                     pour le permis de circulation B04 ou supérieur; d.           fonctionnent au gaz ou à un carburant naturel (colza, bioéthanol, etc.) et                         sont spécifiquement équipés pour l'usage de ce genre de carburant. Cet alinéa a été modifié le 18 septembre 2013; depuis le 1 er janvier 2014, il a la teneur suivante: La taxe est réduite de 75 % si les véhicules a.           émettent moins de 120 g de CO² au km; b.           … c.           … d.           fonctionnent au gaz ou à un carburant naturel (colza, bioéthanol, etc.) et                         sont spécifiquement équipés pour l'usage de ce genre de carburant. Cette modification a entraîné l’adjonction d’un alinéa 3 à l’art. 5 RTVB, qui précise que la taxe est réduite de 50% si les véhicules immatriculés avant le 31 décembre 2013 sont équipés pour les véhicules diesel d'un filtre à particules selon la réception par type (champ n°30) et qui démontre le niveau d'émissions des gaz d'échappement du code d'émissions pour le permis de circulation B04 ou supérieur (champ n°72). Le montage après coup d'un filtre à particules ne sera reconnu que si cette variante d'équipement est prévue sur la réception par type ou que le détenteur apporte la preuve de la conformité du véhicule aux prescriptions CE ou de l'ECE concernant les niveaux des émissions de gaz d'échappement et que ce véhicule satisfait également au code d'émissions pour le permis de circulation B04 ou supérieur. La portée de ce texte permet au détenteur d’un véhicule ayant bénéficié d’une réduction de 50% de la taxe sur son véhicule diesel, par l’effet de l’art. 5 al. 2 let. b aRTVB, de conserver ce régime dérogatoire après l’entrée en vigueur du nouvel art. 5 al. 2 let. b RTVB, lequel supprime cette réduction pour les véhicules diesel nouvellement immatriculés. c) Le pick-up Y.________, que le recourant a fait immatriculer à son nom le 9 août 2013, fonctionne à la fois à l’essence et à l’éthanol. Bien que ce véhicule ne soit pas spécifiquement équipé pour l’usage d’un carburant naturel, puisqu’il fonctionne également à l’essence, le recourant a bénéficié, à tort, pour la période du 9 août au 31 décembre 2013, d’une réduction de 50% de la taxe, en application de l’art. 5 al. 2 let. d aRTVB. Aucune raison ne commandait en effet d’accorder un rabais au recourant, puisque l’équipement de son véhicule lui permet de faire fonctionner celui-ci à l’essence et partant, d’émettre au moins 120g de CO 2 au km. Lors de l’entrée en vigueur du nouvel art. 5 al. 2 let. b RTVB, bien que la lettre d n’ait pas été modifiée, l’autorité intimée a estimé devoir procéder à une vérification des critères d’octroi de la réduction de la taxe automobile. Elle a ainsi considéré, à juste titre, que le recourant, dont le véhicule n’est pas spécifiquement équipé pour l’usage d’un carburant naturel, puisqu’il peut également fonctionner à l’essence, ne pouvait pas prétendre à la réduction de 75% et partant, devait s’acquitter d’une taxe pleine et entière. La décision attaquée ne prête ainsi pas le flanc à la critique. 3. Le recourant prétend, ce nonobstant, au maintien du rabais dont il a bénéficié en 2013, au titre des droits qu’il prétend avoir acquis. a) Sur le plan matériel, on entend, par droits acquis, les prétentions patrimoniales que le citoyen peut opposer à l’Etat en se fondant notamment sur le principe de la confiance (cf. ATF 128 II 112 consid. 10a p. 125; 118 Ia 245 consid. 5a p. 255). Découlant directement de l’art. 9 Cst. et valant pour l’ensemble de l’activité étatique, le principe de la bonne foi protège le citoyen dans la confiance légitime qu’il met dans les assurances reçues des autorités; il le protège donc lorsqu’il a réglé sa conduite d’après des décisions, des déclarations ou un comportement déterminé de l’administration (ATF 129 I 161 consid. 4.1 p. 170; 361 consid. 7.1 p. 381; 128 II 112 consid. 10b/aa p. 125/126, et les arrêts cités). Un droit acquis ne peut résulter que d'une loi, d'un acte administratif ou d'un contrat de droit administratif; il se caractérise par le fait que l'autorité a voulu exclure toute suppression ou restriction ultérieure du droit par une modification législative (ATF 1C_570/2010 du 10 avril 2012 consid. 3.1; 2P.134/2003 du 6 septembre 2004 consid. 8.2 in SJ 2005 I 205; 2P.158/1997 du 11 août 1998 consid. 6a in SJ 1999 I p.129; 2P.33/1996 du 27 octobre 1997 consid. 4b in SJ 1998 p. 296). Cette problématique ne saurait être confondue avec celle de la garantie des situations acquises. On vise ici les cas dans lesquels la situation créée à la suite d'une autorisation administrative présente un caractère d'irréversibilité, tel étant le cas notamment de constructions; dans ce type d'hypothèses, on admet qu'une construction réalisée conformément à une ancienne réglementation n'a pas à être démolie à la suite de l'entrée en vigueur de nouvelles règles auxquelles ce bâtiment ne serait pas conforme. C'est ce que l'on appelle la garantie des situations acquises, qui permet même au propriétaire de cette construction de l'entretenir, voire de la moderniser (ATF 109 Ib 116; voir en outre, Pierre Moor/Alexandre Flückiger/Vincent Martenet, Droit administratif, vol. I, 3 ème éd. Berne 2012, n° 2.4.2.3, p. 188 et ss, plus références); ce type de question s'inscrit dans le cadre plus général de la problématique de l'application du droit dans le temps (voir également à ce sujet Alfred Kölz, Intertemporales Verwaltungsrecht, in RDS 1983 II 100 ss, spéc. p. 177 ss et 191 ss). b) La suppression des lettres b et c de l’art. 5 al. 2 RTVB et l’introduction d’un alinéa 3 nouveau à cette disposition a pour conséquence de créer un droit acquis en faveur des détenteurs de véhicules qui, jusqu’au 31 décembre 2013, réalisaient les conditions permettant un rabais de 50% de la taxe; ces détenteurs peuvent en effet prétendre au maintien de ce rabais à compter du 1 er janvier 2014. La situation du recourant est différente, puisque son véhicule n’a jamais rempli les conditions générant un rabais de la taxe, y compris lors de son immatriculation en 2013. Au surplus, le recourant ne se place pas sur le terrain de la protection de la bonne foi; on peut douter du reste qu’il se soit fondé sur des assurances qui lui auraient été données par l’autorité intimée pour prendre des dispositions auxquelles il ne saurait renoncer sans subir de préjudice (v. sur ce point, ATF 137 II 182 consid. 3.6.2 p. 193; 131 II 267 consid. 6.1 p. 636 et les références citées). Le recourant n’est dès lors pas fondé à revendiquer un droit acquis lui permettant de continuer à s’acquitter, dès le 1 er janvier 2014, d’une taxe réduite de moitié. Quant à la garantie des situations acquises, elle n’entre pas ici en considération. L’octroi d’un rabais sur une taxe annuelle sur les véhicules ne présente en aucun cas un caractère d'irréversibilité, quand bien même celle-ci serait reconduite durant plusieurs années. 4. Il suit de ce qui précède que le recours doit être rejeté et la décision attaquée, confirmée. Le recourant succombant, un émolument judiciaire sera mis à sa charge (art. 49 al. 1 et 91 LPA-VD). L’allocation de dépens n’entre pas en ligne de compte.
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